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Préserver durablement 2/3 d’espaces agro-naturels et limiter le 

développement urbain au 1/3 du territoire, en priorisant le 

réinvestissement de l’existant.

4 enjeux fondamentaux

> Valoriser les espaces agro-naturels 

et maintenir la biodiversité 

exceptionnelle qu’ils accueillent

> Adapter le territoire au 

changement climatique

> Prendre en compte une dynamique 

démographique soutenue au regard 

des réponses à apporter en matière 

d’offre résidentielle

> Consolider et renforcer le 

développement économique

Un objectif général
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> Structurer l’agro-territoire à partir de ses 

vallées

> Valoriser les grands domaines identitaires de 

l’agro-territoire

> Stabiliser et valoriser les lisières urbaines > Déployer des parcours modes actifs pour 

permettre l’appropriation du Grand Parc
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Station de tramway L2 « Saint Jean le Sec »

Ecole BEPOS L. Van Beethoven - ZAC des Grisettes à Montpellier

(architectes : agence Teissier Portal)

A RETENIR :

L’élaboration d’un nouveau Schéma Directeur Air Energie Climat (SDAEC)

est engagée, avec pour enjeu principal la mutation du modèle

énergétique de la Métropole sur la base d’une gouvernance locale

accrue.

Objectifs poursuivis :

> maîtriser la demande énergétique ;

> diminuer les gaz à effet de serre ;

> augmenter les ENR et la récupération énergétique ;

> diminuer le phénomène des îlots de chaleur urbains et améliorer le

confort estival ;

> résorber la précarité énergétique.
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A RETENIR :

> Au-delà des aspects liés aux déplacements, le

contournement routier est vu comme le support

de projets urbains et paysagers permettant à la

fois de qualifier les franges de Montpellier et de

recoudre les fils entre la Ville-centre et sa

périphérie.

> Le projet de territoire identifie 7 Portes

Métropolitaines, qui seront inscrites dans le

SCoT.

Bénéficiant d’une excellente accessibilité

multimodale, ces Portes constituent l’un des

principaux dispositifs spatiaux pour révéler et

structurer le Cœur Métropolitain.
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A RETENIR :

Conjuguées à celle du Grand Cœur de

ville, les Portes ont vocation à

constituer, à terme, de véritables

polarités secondaires de la Métropole,

devant permettre de favoriser

l’irrigation des territoires

périphériques.

Elles permettront ainsi :

> de servir d’appui pour

redéployer et organiser

différemment les offres

économiques, culturelles,

sportives ou de loisirs, de

manière à les rendre plus visibles

et plus accessibles à la

population ;

> d’intégrer les principales

polarités commerciales de

périphérie, concernées par un

enjeu majeur de

réinvestissement



A RETENIR :

> Les Portes Métropolitaines sont conçues

comme des lieux d’urbanité, avec un espace

public qualifié, et des intensités d’usages

marquées, condensant services et

équipements diversifiés.
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> Débat du PADD en Conseil de Métropole : 22 février 2017

> Concertation : 6 réunions générales + 4 réunions thématiques : mars- avril 

2017

> Mise à disposition du public du projet : juin-août 2017

> Arrêt du projet par le Conseil de Métropole : fin septembre 2017

> Enquête publique : fin 2017 – début 2018

> Approbation : mars 2018

Révision du Schéma de Cohérence Territoriale

> Débat du PADD en Conseil de Métropole : fin 2017

> Arrêt du projet : juillet 2018

> Approbation : début 2019

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal
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